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SYNDICAT DU BASSIN VERSANT  
DE LA REYSSOUZE (S.B.V.R) 

Statuts  
 

 

1. TITRE I : CONSTITUTION - OBJET – SIEGE SOCIAL - DUREE 
Article 1 : Constitution et dénomination 
Conformément aux articles L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et suivants et 
aux dispositions auxquelles ils renvoient, il est constitué, un syndicat mixte fermé dénommé : Syndicat du 
Bassin Versant de la Reyssouze 

Ce syndicat mixte a vocation à devenir EPAGE – Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau. 

Adhèrent à ce Syndicat mixte en tant que membres : 

• La communauté d’agglomération Grand Bourg Agglomération, pour la partie de son périmètre 
géographique située dans le bassin versant de la Reyssouze et petits affluents de la Saône, et 
constituée des communes suivantes : Attignat, Béréziat, Bourg-en-Bresse, Bresse-Vallons, Certines, 
Ceyzériat, Courtes, Curtafond, Druillat, Foissiat, Jasseron, Jayat, Journans, La-Tranclière, Lent, 
Lescheroux, Malafretaz, Mantenay-Montlin, Marsonnas, Montagnat, Montrevel-en-Bresse, 
Péronnas, Polliat, Ramasse, Revonnas, Saint-Denis-lès-Bourg, Saint-Didier-d’Aussiat, Saint-Jean-sur-
Reyssouze, Saint-Julien-sur-Reyssouze, Saint-Just, Saint-Martin-du-Mont, Saint-Martin-le-Chatel, 
Saint-Sulpice, Saint-Trivier-de-Courtes, Servas, Servignat, Tossiat, Vernoux, Vescours, Viriat. 

• La communauté de Communes Bresse et Saône, pour la partie de son périmètre géographique 
située dans le bassin versant de la Reyssouze, et constituée des communes suivantes : Boissey, 
Chavannes-sur-Reyssouze, Chevroux, Gorrevod, Pont-de-Vaux, Reyssouze, Saint-Bénigne, Saint-
Etienne-sur-Reyssouze. 

 

Article 2 : Objet du syndicat 
Le syndicat a pour objet la préservation et la restauration du bon fonctionnement des milieux ainsi que la 
prévention et la protection des enjeux humains contre les impacts des inondations, conformément aux 
orientations du SDAGE. Dans le cadre de son objet, le Syndicat exerce pour le compte de ses membres la 
compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions énoncées à 
l’article 3 des statuts. 

Le syndicat peut, dans le cadre de ses compétences et en vue de l’accomplissement de son objet, acquérir 
des biens bâtis ou non bâtis, dans l’intérêt général, pour la réalisation d’un projet d’aménagement, la 
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conservation d’un patrimoine naturel ou d’une zone d’expansion de crue naturelle ou en vue de constituer 
une réserve foncière permettant la réalisation de projets. 

 

Article 3 : Compétences Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations (GEMAPI) : 
Le Syndicat exerce en lieu et place de ses membres la compétence gestion des milieux aquatiques définie à 
l’article L. 211-7 du Code de l’environnement comprenant les missions suivantes :  

 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

 5° La défense contre les inondations ; 

 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines ; 

 

Article 4 : Périmètre du syndicat 
Le syndicat intervient dans les limites du périmètre de ses membres et pour les parties de leur territoire 
comprises dans le bassin versant de la Reyssouze.  

 

Article 5 : Siège du syndicat 
Le siège du syndicat est fixé à : Place de la Résistance 01340 Montrevel-en-Bresse 

 

Article 6 : Durée du syndicat 
Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.   

 

Article 7 : Missions et activités complémentaires 
Le Syndicat exerce les activités qui présentent le caractère de complément normal, nécessaire ou utile à 
l’exercice de son objet.  

Il est autorisé à réaliser, au profit de ses adhérents ainsi que des collectivités territoriales, groupements de 
collectivités, établissements publics et autres pouvoirs adjudicateurs non-adhérentes ou encore au profit 
de personnes privées, des missions de mutualisation, de coopération et des prestations se rattachant à ses 
compétences ou dans le prolongement de celui-ci. Ces interventions s’effectuent suivant les modalités 
prévues par les lois et règlements en vigueur et en particulier, lorsqu’elles ont vocation à s’appliquer, aux 
règles de la commande publique.  

Par ailleurs, le Syndicat peut confier à un tiers ou se voir confier par un tiers des missions d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage, ainsi que des missions portant sur l’exercice, au nom et pour le compte de celui qui les 
confie, d’attributions du maître d’ouvrage dans les conditions des lois et règlements en vigueur. Il peut 
également confier à un tiers ou se voir confier par un tiers l’exercice de la maîtrise d’ouvrage lors de la 
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réalisation ou la réhabilitation d’un ou plusieurs ouvrages relevant de la compétence de plusieurs maîtres 
d’ouvrage dans le cadre des lois et règlements en vigueur. 

Le Syndicat est susceptible de participer à tout organisme extérieur dont l’objet social est en lien avec son 
objet statutaire et ses missions.  

  

2. TITRE 2 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 
Article 8 : Conseil syndical 
Le conseil syndical est administré par un conseil syndical composé de délégué.es désigné.es par les 
assemblées délibérantes des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale membres et pour 
toute la durée de leur mandat. 

La répartition du nombre de délégués titulaires pour chaque membre est déterminée comme suit :  

• 22 sièges de délégué.e titulaire pour la Communauté d’agglomération de Bourg en Bresse désignée 
« Grand Bourg Agglomération ».  

• 11 sièges de délégué.e titulaire pour la Communauté de Communes Bresse et Saône. 

Chaque EPCI devra désigner autant de délégués suppléants que de délégués titulaires. Ces suppléants 
seront appelés à siéger au conseil avec voix délibérative, en cas d’empêchement du ou des délégués 
titulaires. 

 

Article 9 : Bureau syndical 
Le conseil syndical désigne parmi ses membres, et après chaque renouvellement, un bureau composé 
d’un.e Président.e, de vice-présidents, et éventuellement d’un.e ou plusieurs autres membres.  

 

Article 10 : Les référents et référentes des communes 
Les collectivités membres peuvent désigner, sur proposition des communes, un.e référent.e issu.e d’un 
conseil municipal ou représentant.e de la société civile , par commune de leur groupement incluse, pour 
toute ou partie, dans le périmètre du syndicat. 

Soit le nombre suivant de référent.e.s des communes pour les collectivités membres : 

• Grand Bourg Agglomération : 40 référents 
• Communauté de Communes Bresse et Saône : 8 référents 

Les référents communaux sont réunis en une assemblée consultative. Ils sont, sur le territoire, 
l’interlocuteur privilégié du syndicat permettant la bonne gestion opérationnelle de la compétence. Ils 
permettent de renforcer le lien avec l’échelon communal. Cette assemblée sera réunie autant que de besoin 
et a minima une fois par an. Ils donnent un avis sur les projets pour lesquels il/elle est consulté.e. Leur rôle 
sera défini en cohérence avec la stratégie du syndicat dans la concertation et l’implication des citoyens dans 
la gouvernance. 

 

3. TITRE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERE ET COMPTABLES 
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Article 11 : Budget du Syndicat mixte 
Le Syndicat du Bassin Versant de la Reyssouze pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement 
et d’investissement nécessaires à l’exercice des compétences correspondant à son objet. 

Les ressources non affectées perçues par le Syndicat du Bassin Versant de la Reyssouze permettent à celui-
ci de pourvoir au financement des charges des services fonctionnels du Syndicat. 

Les recettes du budget du Syndicat comprennent celles prévues à l’article L. 5212-19 du CGCT, notamment : 

• Les contributions des membres adhérents au Syndicat mixte, 
• Les subventions obtenues, 
• Le produit des taxes, redevances et tarifs correspondant aux services assurés par le Syndicat mixte, 
• Le produit des emprunts, 
• Le produit des dons et legs, 
• Les revenus des biens meubles ou immeubles du syndicat. 

Et d’une façon générale, de toutes ressources prévues par le code général des collectivités. 

 

Article 12 : Clé de répartition 
La clé de répartition détermine la participation financière de chacun des adhérents. Elle est le résultat d’une 
solidarité liée au fait que l’eau s’écoule de l’amont vers l’aval, du lit mineur au lit majeur, entrainant par 
conséquent une interdépendance des territoires du bassin versant. Cette solidarité offre également une 
assise financière pour la mise en œuvre des programmes d’action. 

Elle permet d’assurer la mise en œuvre des missions confiées au Syndicat ainsi que la stabilité de sa 
programmation pluriannuelle. 

Les contributions sont calculées chaque année en fonction de la population DGF des membres (année N-1), 
permettant un ajustement annuel proportionnel à la démographie réelle, au prorata des surfaces des 
communes présentes sur le bassin versant de la Reyssouze. 

La population prise en compte correspond aux populations DGF agrégées des communes du périmètre de 
chaque EPCI. 

Un tableau de référence des surfaces de communes prises en compte est joint en annexe des statuts. 

Les contributions mises à la charge des deux communautés membres du syndicat par les décisions du 
Conseil Syndical constituent des dépenses obligatoires conformément au Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Le syndicat peut également recevoir d’autres recettes pour les missions qu’il assure ou promeut, 
conformément à l’article 11 des présents statuts. 

 

4. TITRE 4 : DISPOSITIONS DIVERSES 
Article 13 : Adhésion et retrait d’un membre 
Toute adhésion nouvelle ou tout retrait devront faire l’objet des procédures prévues au CGCT. 
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Article 14 : Dissolution 
La dissolution du syndicat se déroule dans les conditions du CGCT et notamment les articles L.5212-33 et 
L.5212-34. 

 

Article 15 : Dispositions finales 
Pour tout ce qui n’est pas explicitement prévu dans les présents statuts, il sera fait application des 
dispositions prévues par le CGCT. 
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